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L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur  du 
type  comprenant  un  faisceau  de  tubes  parallèles  dis- 
posés  en  rangées  et  présentant  des  extrémités  res- 
pectives  reçues  dans  une  plaque  collectrice  munie  de 
trous,  lesquels  sont  entourés  éventuellement  par  des 
collets. 

De  tels  échangeurs  de  chaleur  sont  utilisés 
notamment  dans  les  véhicules  automobiles  à  moteur 
à  combustion  interne  pour  assurer  soit  le  refroidisse- 
ment  du  moteur,  soit  le  chauffage  de  l'habitacle.  Les 
tubes  du  faisceau  sont  alors  parcourus  par  un  fluide 
servant  au  refroidissement  du  moteur,  tandis  que  de 
l'air  circule  entre  les  tubes  du  faisceau. 

Dans  certains  cas,  les  tubes  du  faisceau  possè- 
dent  une  section  non  circulaire,  en  particulier  une  sec- 
tion  aplatie  de  type  ovale,  elliptique  ou  oblongue,  de 
manière  à  réduire  la  perte  de  charge  subie  par  le  flux 
d'air  traversant  l'échangeur  de  chaleur  et  à  optimiser 
les  performances  thermiques  de  ce  dernier. 

Dans  les  échangeurs  de  chaleur  connus  de  ce 
type,  il  est  prévu  autant  de  trous  dans  la  plaque  col- 
lectrice  que  de  tubes  dans  le  faisceau,  pour  que  cha- 
que  extrémité  de  tube  soit  reçue  individuellement 
dans  un  trou  de  la  plaque  collectrice  et  soit  reliée  à 
étanchéité  à  la  plaque  collectrice,  et  en  particulier  au 
collet,  s'il  est  présent,  qui  entoure  le  trou. 

La  plaque  collectrice,  encore  appelée  "plaque  à 
trous",  est  généralement  réalisée  sous  la  forme  d'une 
plaque  métallique  dans  laquelle  sont  aménagés  les 
trous  et  les  collets  correspondants.  L'étanchéité  entre 
chaque  extrémité  de  tube  et  le  collet  correspondant 
est  alors  obtenue  soit  par  interposition  d'un  joint 
d'étanchéité  compressible,  soit  par  brasage  direct,  le 
tube  étant  alors  muni  d'un  plaquage  métallique  faci- 
lement  fusible. 

Comme  ces  échangeurs  de  chaleur  sont  formés 
de  plusieurs  rangées  de  tubes,  la  plaque  collectrice 
doit  comprendre  aussi  plusieurs  rangées  de  trous  qui 
sont  séparés  entre  eux  par  un  entraxe  donné  au  sein 
d'une  même  rangée  et  par  un  autre  entr'axe  donné 
d'une  rangée  à  l'autre.  Il  existe  ainsi  entre  deux  trous 
consécutifs  de  la  plaque  collectrice  une  épaisseur  de 
matière  qui,  pour  des  raisons  de  résistance  mécani- 
que  de  la  plaque  collectrice,  ne  peut  descendre  au- 
dessous  d'une  valeur  minimale,  cette  valeur  minimale 
étant  essentiellement  indispensable  pour  la  réalisa- 
tion  de  collets  dans  le  cas  où  la  plaque  collectrice  en 
comporte. 

Il  en  résulte  qu'il  n'est  pas  possible  d'optimiser  les 
dimensions  des  tubes  et  des  entr'axes  et  par  consé- 
quent  les  performances  thermiques  de  l'échangeur 
de  chaleur,  et  cela  pour  des  dimensions  données  de 
la  plaque  collectrice. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  surmonter 
ces  inconvénients. 

Elle  propose  en  conséquence  un  échangeur  de 
chaleur  du  type  comprenant  un  faisceau  de  tubes 
parallèles  disposés  en  rangées,  et  dont  les  extrémités 

sont  reçues  dans  une  plaque  collectrice  munie  de 
trous,  éventuellement  entourés  par  des  collets. 

Selon  une  caractéristique  essentielle  de  l'inven- 
tion,  chaque  trou  du  collecteur  reçoit  les  extrémités 

5  respectives  de  plusieurs  tubes  adjacents  et  en  ce  que 
un  joint  d'étanchéité  compressible  est  interposé  entre 
chaque  trou  et  les  extrémités  de  tubes  reçues  dans  ce 
trou. 

Dans  ces  conditions,  l'entr'axe  ou  pas  des  tubes 
10  peut  être  amené  à  une  valeur  minimale.  On  peut  ainsi 

optimiser  les  performances  de  l'échangeur  de  chaleur 
et  cela  pour  des  dimensions  minimales  de  la  plaque 
collectrice. 

Comme  chaque  trou  de  la  plaque  collectrice 
15  reçoit  les  extrémités  respectives  de  plusieurs  tubes  et 

qu'il  peut  en  outre  être  entouré  par  un  collet,  la  plaque 
collectrice  se  trouve  ainsi  rigidifiée,  d'où  il  résulte  une 
meilleure  tenue  à  la  pression. 

Avantageusement,  ce  joint  d'étanchéité  comprend 
20  une  âme  propre  à  s'appliquer  sur  la  plaque  collectrice 

et  munie  de  collets  compressibles  en  correspondance 
des  trous  du  collecteur. 

Chaque  collet  compressible  est  propre  à  être 
interposé  entre  un  trou  de  la  plaque  collectrice  et  les 

25  extrémités  de  tubes  reçues  dans  ce  trou,  ce  collet 
compressible  ménageant  des  ponts  de  matière  entre 
deux  extrémités  de  tubes  adjacentes  reçues  dans  le 
même  trou. 

Dans  ces  conditions,  chacun  des  collets  compres- 
30  sibles  du  joint  d'étanchéité  assure  l'étanchéité  entre, 

d'une  part,  le  trou  de  la  plaque  collectrice  et,  d'autre 
part,  les  extrémités  de  tubes  reçues  dans  ce  trou. 

Ainsi,  dans  le  cas  où  le  faisceau  de  l'échangeur 
de  chaleur  comprend  deux  rangées  de  tubes,  chaque 

35  collet  compressible  comprend  un  seul  pont  de 
matière.  Dans  le  cas  où  il  s'agit  d'un  faisceau  avec 
trois  rangées  de  tubes,  le  collet  compressible 
comprend  deux  ponts  de  matière. 

L'invention  s'applique  en  particulier  à  une  plaque 
40  collectrice  dont  les  trous  sont  munis  de  collets. 

Avantageusement,  chaque  pont  de  matière  du 
collet  compressible  est  renforcé  par  un  talon  qui  a 
pour  but  de  limiter  l'entraînement  de  la  matière  élas- 
tique  constitutive  du  joint  lors  de  l'introduction  des 

45  extrémités  des  tubes  du  faisceau. 
Pour  limiter  cet  entraînement  de  matière,  l'inven- 

tion  prévoit  en  outre  de  disposer  une  barrette  en 
forme  de  peigne  noyée  dans  l'épaisseur  du  joint  pour 
renforcer  les  ponts  de  matière  adjacents. 

50  Dans  la  description  qui,  suit,  donnée  seulement  à 
titre  d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur 
lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  de  dessus  d'une 
plaque  collectrice  selon  la  première  forme  de  réa- 

55  lisation  précitée; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
ll-ll  de  la  figure  1; 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  de  dessus  d'un 
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joint  d'étanchéité  destiné  à  équiper  la  plaque  col- 
lectrice  des  figures  1  et  2; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
IV-IV  de  la  figure  3; 
-  la  figure  5  est  une  coupe  transversale  partielle 
d'un  échangeur  de  chaleur  comprenant  un  fais- 
ceau  de  tubes  assemblés  sur  la  plaque  collectrice 
des  figures  1  et  2  au  moyen  du  joint  d'étanchéité 
des  figures  3  et  4; 
-  la  figure  6  est  une  vue  partielle  de  dessus  d'une 
plaque  collectrice  munie  d'un  joint  d'étanchéité  et 
recevant  les  extémités  des  tubes  d'un  faisceau, 
selon  une  variante  de  réalisation; 
-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
VII-  VII  de  la  figure  6; 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
VIII-  VIII  de  la  figure  6. 
On  se  réfère  d'abord  aux  figures  1  et  2  qui  repré- 

sentent  une  plaque  collectrice  10,  encore  appelée 
plaque  à  trous,  de  forme  générale  rectangulaire.  La 
plaque  10  possède  une  âme  12  de  forme  générale 
rectangulaire,  formée  de  préférence  en  un  matériau 
métallique,  et  limitée  par  deux  bords  parallèles  14 
correspondant  aux  deux  grands  côtés  du  rectangle  et 
deux  autres  bords  parallèles  (non  montrés  sur  les 
dessins),  correspondant  aux  petits  côtés  du  rectan- 
gle. 

Comme  montré  à  la  figure  2,  chacun  des  bords  14 
comprend  d'abord  une  partie  16  raccordée  à  angle 
droit  avec  l'âme  12,  une  partie  18  raccordée  à  angle 
droit  avec  la  partie  16  et  enfin  une  partie  20  raccordée 
à  angle  droit  à  la  partie  18.  Les  parties  16  et  18  de  cha- 
que  bord  14  définissent  ainsi  une  gorge  22  s'étendant 
sur  toute  la  périphérie  de  la  plaque  1  0  et  dont  la  fonc- 
mtion  sera  expliquée  plus  loin.  Chacune  des  parties 
20  est  crénelée  sur  son  bord  libre  pour  définir  une 
série  de  pattes  24  propres  à  être  rabattues  pur  assu- 
rer  l'assemblage  de  la  plaque  collectrice  avec  une 
paroi  de  boîte  à  eau  (non  représentée). 

Au  travers  de  l'âme  12  de  la  plaque  collectrice  10 
sont  formés  des  trous  oblongs  26,  identiques  entre 
eux,  dont  trois  sont  visibles  sur  la  figure  1  .  Chacun 
des  trous  26  possède,  dans  le  sens  de  sa  longueur, 
un  axe  de  symétrie  XX'  qui  s'étend  perpendiculaire- 
mentaux  bords  14  de  la  plaque  collectrice  10.  Chacun 
des  trous  26  est  formé  par  la  réunion  de  deux  sections 
ovales  identiques  28  qui  s'intersectentau  niveau  d'un 
étranglement  30.  Dans  l'exemple,  les  deux  sections 
28  sont  elliptiques,  leurs  grands  axes  respectifs  étant 
alignés  dans  la  direction  de  l'axe  XX'.  Les  centres  res- 
pectifs  des  deux  sections  elliptiques  28  définissent 
entre  eux  un  entr'axe  pas  P.  Par  ailleurs,  la  distance 
entre  deux  trous  adjacents  26  définit  un  entr'axe  E 
dont  la  direction  est  perpendiculaire  à  celle  du  pas  P. 
Chacun  des  trous  26  est  entouré  par  un  collet  32  dont 
le  contour  correspond  à  celui  des  deux  sections  28  y 
compris  leur  étranglement  30.  Chacun  des  collets  32 
est  en  saillie  par  rapport  à  l'âme  12,  du  côté  opposé 

aux  pattes  24. 
On  comprendra  que  chaque  trou  26  est  destiné  à 

recevoir  les  extrémités  respectives  de  deux  tubes 
appartenant  à  deux  rangées  adjacentes  d'un  faisceau 

5  formé  de  deux  rangées  de  tubes.  Au  sein  d'une  même 
rangée,  les  tubes  sont  séparés  deux  à  deux  par  un 
entr'axe  E. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  3  et  4  qui 
montrent  un  joint  d'étanchéité  34  destiné  à  être  appli- 

10  quésurla  plaque  collectrice  10.  Le  joint  34,  réalisé  en 
une  matière  élastomère  compressible,  comprend  une 
âme  36  de  forme  générale  rectangulaire  correspon- 
dant  à  celle  de  l'âme  12  de  la  plaque  collectice  10. 
L'âme  36  est  limitée  par  deux  bourrelets  longitudi- 

15  naux  38  correspondant  aux  deux  grands  côtés  du  rec- 
tangle  et  deux  bourrelets  latéraux  (non  représentés) 
correspondant  aux  petits  côtés  du  rectangle.  Les 
bourrelets  38  se  rattachent  à  l'âme  36  par  un  voile  de 
matière  40.  On  obtient  ainsi  un  bourrelet  s'étendant 

20  sur  toute  la  périphérie  du  joint  et  propre  à  être  introduit 
dans  la  gorge  de  la  plaque  collectrice. 

L'âme  36  est  munie  de  collets  compressibles  42 
dont  chacun  a  une  forme  adaptée  à  celle  d'un  trou  26 
pour  pouvoir  être  introduit  dans  ce  dernier  lorsque 

25  l'âme  36  du  joint  34  est  appliquée  contre  l'âme  12  de 
la  plaque  collectrice  10. 

Chaque  collet  42  affecte  ainsi  la  forme  générale 
d'un  8  formé  de  deux  parties  ovales  44  réunies  entre 
elles  par  un  pont  de  matière  46.  Ainsi,  lorsqu'un  collet 

30  compressible  42  du  joint  34  est  introduit  dans  un  collet 
32  d'une  plaque  collectrice  10,  les  deux  parties  44  du 
collet  42  s'engagent  respectivement  dans  les  deux 
sections  28  du  trou  26,  le  pont  de  matière  46  venant 
se  placer  dans  l'étranglement  30.  L'âme  36  forme,  à 

35  l'intérieur  de  chaque  collet  compressible  42,  deux  ori- 
fices  48  propres  à  recevoir  chacun,  comme  on  le  verra 
plus  loin,  une  extrémité  d'un  tube  du  faisceau. 

Comme  le  montre  plus  particulièrement  la  figure 
4,  chaque  pont  de  matière  46  est  renforcé  par  un  talon 

40  50  destiné  à  limiter  l'entraînement  de  la  matière  du 
joint  lors  du  montage  du  faisceau  de  tubes. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  5  qui  montre 
un  faisceau  52  formé  de  deux  rangées  de  tubes  54  de 
section  non  circulaire  qui  traversent  une  multiplicité 

45  d'ailettes  parallèles  56.  Les  tubes  54  sont  séparés 
deux  à  deux  avec  un  entr'axe  E  au  sein  d'une  même 
rangée  et  avec  un  pas  P  d'une  rangée  à  l'autre.  Les 
tubes  54  possèdent  des  extrémités  respectives  58  de 
forme  non  circulaire  écartées  l'une  de  l'autre  avec  le 

50  même  entr'axe  et  le  même  pas  que  les  tubes. 
La  forme  des  trous  26  de  la  plaque  collectrice  1  0 

et  la  forme  des  bourrelets  compressibles  42  et  des  ori- 
fices  48  du  joint  34  sont  adaptées  à  celle  des  extré- 
mités  58  des  tubes  54. 

55  Pour  réaliser  l'assemblage  du  faisceau  52  sur  la 
plaque  collectrice  10,  on  dispose  tout  d'abord  le  joint 
d'étanchéité  34  sur  la  plaque  collectrice  1  0  et  on  intro- 
duit  ensuite  les  extrémités  58  des  tubes  du  faisceau 
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dans  les  perforations  48  du  joint  34. 
Les  extrémités  58  peuvent  être  introduites  dans 

les  trous  48  et  être  ensuite  évasées  pour  assurer  la 
compression  du  joint,  d'une  manière  connue  en  soi. 

En  variante,  il  est  possible  de  comprimer  au  préa- 
lable  chacun  des  bourrelets  42  à  l'aide  d'un  poinçon 
et  d'introduire  ensuite  les  extrémités  58,  et  cela  éga- 
lement  d'une  manière  en  soi  connue. 

Après  introduction  des  extrémités  58  ces  derniè- 
res  peuvent  être  évasées  sur  toute  leur  périphérie  ou 
sur  une  partie  de  leur  périphérie  de  manière  à  empê- 
cher  une  désolidarisation  intempestive  de  la  plaque 
collectrice  et  du  faisceau. 

Etant  donné  que  chaque  pont  de  matière  46  du 
joint  34  possède  un  talon  50,  on  limite  l'entraînement 
de  la  matière  du  joint  lors  du  passage  des  poinçons 
de  précontrainte  ou  lors  de  l'introduction  des  extrémi- 
tés  58  des  tubes. 

Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  6  à  8,  à 
laquelle  on  se  réfère  maintenant,  le  joint  d'étanchéité 
34  comporte  une  barrette  60,  en  forme  de  peigne,  qui 
est  noyée  dans  l'épaisseur  du  joint  pour  renforcer  les 
ponts  de  matière  46  de  chacun  des  bourrelets 
compressibles  42.  La  barrette  60  comprend  une  âme 
62,  destinée  à  s'étendre  sur  la  longueur  du  joint  34  en 
traversant  chacun  des  ponts  de  matière  46,  et  munie 
d'une  multiplicité  de  dents  64  dont  la  distance 
mutuelle  correspond  à  l'entr'axe  E. 

On  comprendre  que  la  présence  de  la  barrette  60, 
qui  est  avantageusement  une  barrette  métallique  sur- 
moulée,  s'oppose  à  l'entraînement  de  la  matière  du 
joint  lors  du  montage  du  faisceau  de  tubes. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  à  5,  de 
même  que  dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  6 
à  8,  après  assemblage  du  faisceau  sur  la  plaque  col- 
lectrice  10,  celle-ci  reçoit  une  paroi  à  face  ouverte 
pour  former  une  boîte  à  eau,  cette  paroi  étant  reliée  à 
étanchéité  par  rabattement  des  pattes  24. 

Dans  les  différentes  formes  de  réalisation  préci- 
tées,  l'autre  extrémité  du  faisceau  est  avantageuse- 
ment  munie  d'une  plaque  collectrice  analogue. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  référence  à 
des  tubes  de  section  circulaire,  il  doit  être  entendu 
qu'elle  s'applique  aussi  à  des  tubes  de  section  circu- 
laire  à  condition  de  prévoir  des  trous  de  forme  appro- 
priée  dans  la  plaque  collectrice. 

On  comprendra  que,  grâce  à  l'invention,  il  est 
possible  de  réaliser  un  échangeur  de  chaleur  avec  un 
pas  minimal  entre  deux  tubes  de  deux  rangées  adja- 
centes.  Il  en  résulte  des  performances  optimales  pour 
une  largeur  minimale  de  la  plaque  collectrice  tout  en 
améliorant  la  tenue  en  pression  des  tubes. 

Revendications 

1.-  Echangeur  de  chaleur  du  type  comprenant  un 
faisceau  de  tubes  disposés  en  rangées,  et  dont  les 

extrémités  respectives  sont  reçues  dans  une  plaque 
collectrice  munie  de  trous,  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  trou  (26)  de  la  plaque  collectrice  (10)  reçoit  les 
extrémités  respectives  (58)  de  plusieurs  tubes  adja- 

5  cents  (54)  et  en  ce  que  un  joint  d'étanchéité  compres- 
sible  (34)  est  interposé  entre  chaque  trou  (26)  et  les 
extrémités  (58)  des  tubes  reçues  dans  ce  trou. 

2.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  le  joint  d'étanchéité  (34) 

10  comprend  une  âme  (36)  propre  à  être  appliquée  sur 
la  plaque  collectrice  (1  0)  et  munie  de  collets  compres- 
sibles  (42)  en  correspondance  des  trous  (26)  de  la 
plaque  collectice  (10). 

3.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
15  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  chaque  collet  compres- 

sible  (42)  est  propre  à  être  interposé  entre  un  trou  (26) 
et  les  extrémités  (58)  des  tubes  (54)  reçues  dans  ce 
trou,  et  en  ce  que  ce  collet  compressible  (42)  ménage 
un  pont  de  matière  (46)  entre  les  extrémités  respec- 

20  tives  (58)  de  deux  tubes  adjacents  (54)  reçues  dans 
ce  trou. 

4.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  pont  de  matière  (46) 
est  renforcé  par  un  talon  (50). 

25  5.-  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  3  et  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 
barrette  (60)  en  forme  de  peigne,  noyée  dans  l'épais- 
seur  du  joint  (34)  pour  renforcer  les  ponts  de  matière 
adjacents  (46). 

30  6.-  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les 
extrémités  (58)  des  tubes  (54)  appartiennent  à  des 
rangées  différentes  du  faisceau. 

7.-  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
35  dications  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  chaque 

trou  (26)  est  muni  d'un  collet  (32). 
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